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L’association Insieme-Genève demande plus de moyens pour intégrer dans 
les classes ordinaires les enfants vivant avec un handicap

L’école inclusive  
suscite la désillusion
MAUDE JAQUET

Genève X Les parents d’en-
fants vivant avec une déficience 
intellectuelle attendaient beau-
coup de la promesse d’école in-
clusive portée par la conseillère 
d’Etat socialiste Anne Eme-
ry-Torracinta. Plus de huit ans 
après son arrivée à la tête du Dé-
partement de l’instruction pu-
blique (DIP), force est de consta-
ter que le résultat n’est pas à la 
hauteur de leurs attentes. L’as-
sociation Insieme-Genève a ex-
primé hier devant la presse ses 
regrets. Elle estime que le droit 
à l’éducation inclusive, soit le 
droit pour chaque enfant d’être 
scolarisé à l’école ordinaire 
avec ses pairs, n’est pas respec-
té dans le canton. Elle reproche 
une orientation quasi systéma-
tique des enfants en situation de 
handicap vers les structures de 
l’enseignement spécialisé.

Ecole trop «ségrégative»
«Aujourd’hui, l’école inclusive 
est une réalité pour très peu 
d’enfants vivant avec une défi-
cience intellectuelle à Genève. 
Pourtant, la plupart pourraient, 
sous réserve d’un projet pédago-
gique et d’un accompagnement 
spécifiques, intégrer une classe 
ordinaire», regrette Augusto 
Cosatti, président d’Insieme-Ge-
nève. Mais il faudrait pour cela 
rompre avec l’automatisme de 
l’école spécialisée, vers laquelle 
sont largement redirigé·es les 
enfants atteint·es d’un trouble 
du spectre de l’autisme, de tri-
somie 21 ou de toute autre défi-
cience intellectuelle.

Un constat partagé par le co-
mité de la Convention des droits 
des personnes handicapées 
(CDPH) de l’ONU, qui dressait 
en mars dernier un bilan peu 
glorieux de l’école inclusive en 
Suisse. De l’éducation, il ressort 
qu’elle est trop «ségrégative» 
et qu’elle «oriente les enfants 
handicapés vers une éducation 
spécialisée». En parallèle, «les 
écoles ordinaires manquent de 
moyens pour promouvoir l’édu-

cation inclusive», notamment 
des enseignant·es qualifié·es et 
des interprètes en langue des 
signes. Enfin l’accès à la forma-
tion professionnelle et à l’en-
seignement supérieur est jugé 
particulièrement difficile pour 
les élèves ayant un handicap in-
tellectuel ou psychosocial.

Le comité recommande dès 
lors d’inscrire un droit consti-
tutionnel à l’éducation inclu-
sive et de se donner les moyens 
de le concrétiser, notamment en 
transférant des ressources des 
écoles spécialisées aux établis-
sements ordinaires.

Projet éducatif 
individualisé
«Chaque année, on nous an-
nonce la création de nouvelles 
places en spécialisé. Ce n’est pas 
la réponse que nous attendons», 
regrette Ruth Foley, membre du 
comité et mère d’une enfant tri-

somique. «Il faut réorganiser les 
écoles genevoises pour repenser 
la dichotomie ordinaire-spécia-
lisé. A terme, il faut envisager la 
fermeture des centres spéciali-
sés et le report de ces ressources 
financières et humaines sur 

l’appui en milieu scolaire», 
avance Augusto Cosatti. Une 
«révolution» qui passe aussi 
par une meilleure formation 
de l’ensemble des enseignants 
et enseignantes, pas outillé·es 
à ce jour pour accueillir toute 
la diversité d’enfants, recon-
naissent les intervenant·es. Ces 
prérequis doivent permettre de 

développer, pour chacun·e, un 
projet éducatif individualisé, 
qui prenne en compte ses com-
pétences et son potentiel sco-
laire et psychosocial.

Les parents insistent sur la 
nécessité d’une intégration dès 
le plus jeune âge – en milieu 
préscolaire puis scolaire –, re-
grettant des projets pilotes me-
nés sur quelques années sans 
garantie de suivi. «Ce n’est pas 
qu’une volonté des parents, la 
recherche montre que l’inclu-
sion est très bénéfique tant pour 
les enfants avec une déficience 
intel lectuelle que pour les 
autres. Les uns gagnent en ap-
prentissages sociaux, les autres 
cultivent le vivre-ensemble», 
souligne Ruth Foley.

Ce sont des projets de vie à 
plus long terme qui se jouent 
aussi dans ces années de scola-
risation. Une maman témoigne 
de son inquiétude pour l’avenir 

de son fils autiste: «Complète-
ment séparé des enfants ordi-
naires, comment le préparer à 
la vie normale? Je crains qu’on 
ne lui prépare qu’une vie en ins-
titution ou en centre spécialisé.»

Inertie du DIP
Si l’espoir est grand de voir 
les choses changer, un regard 
en arrière laisse quelque peu 
amer: «Il y a une déception des 
parents par rapport à l’attente 
générée par l’élection d’Anne 
Emery-Torracinta», reconnaît 
Augusto Cosatti. La magistrate, 
qui a elle-même présidé l’asso-
ciation Insieme-Genève, avait 
fait de l’école inclusive son che-
val de bataille. Elle s’est visible-
ment heurtée à l’inertie du pa-
quebot DIP. Laissant en suspens 
une douloureuse interrogation: 
si elle n’y est pas parvenue, qui 
à sa suite pourrait inverser la 
tendance? I

Un chien 
victime des 
cyanobactéries 
Neuchâtel X La cause du décès 
du chien samedi aux Jeunes-
Rives à Neuchâtel est liée aux 
cyanobactéries dans le lac de 
Neuchâtel. Sur sa page Face-
book, le canton appelle à la
prudence les propriétaires de 
chiens et les parents de petits 
enfants.

Selon le chef du Service de la 
consommation et des affaires 
vétérinaires, Pierre-François 
Gobat, cité hier par RTN, les 
conditions météorologiques 
et les symptômes observés 
«conduisent à une quasi-cer-
titude» sur la cause du décès 
de l’animal, soit en raison des 
cyanobactéries. Une autopsie 
ne sera donc pas effectuée. Ar-
cinfo avait révélé samedi que la
cyanobactérie refaisait surface. 

Durant l’été 2020, après le dé-
cès de six chiens en 24 heures 
à la suite de baignades entre 
l’embouchure de l’Areuse et Co-
lombier, le canton de Neuchâtel 
avait décidé de fermer préventi-
vement les plages de cette zone 
et avait déconseillé la baignade 
sur l’ensemble du lac.

La cyanobactérie se dé-
veloppe dans les périodes de 
fortes chaleurs et dans les eaux 
calmes et stagnantes. Elle peut 
produire de manière totalement
imprévisible des neurotoxines 
qui, ingérées par le chien même 
à très faible dose, peuvent lui 
être fatales. Pierre-François Go-
bat incite les propriétaires à ne
pas laisser leur chien se baigner.

Le vétérinaire cantonal met 
également en garde les parents 
de petits enfants, ces derniers 
pouvant être plus sensibles à la
bactérie. ATS

La Chaux-de-Fonds voit grand
Capitale culturelle X La Chaux-de-
Fonds, ville candidate à Capitale cultu-
relle suisse 2025, veut attirer 1 million 
de visiteurs de toute la Suisse dans la
Métropole horlogère. Le projet, budgé-
té entre 15 millions et 20 millions de 
francs, a pour vocation d’avoir une en-
vergure nationale. 

«Le projet va placer les artistes et les 
acteurs culturels au centre de la pro-
grammation», a déclaré hier Anouck 
Hellmann, présidente de l’association 
La Chaux-de-Fonds capitale culturelle 
2025. La diversité des cultures suisses 
sera valorisée par des échanges, des ren-
contres et des coproductions entre les 
différentes régions suisses.

Le projet veut décloisonner aussi 
la culture et créer des ponts entre les 
institutions culturelles et les acteurs 

culturels alternatifs, a déclaré Théo Bre-
gnard, président du Conseil communal 
chaux-de-fonnier. 

La candidature de La Chaux-de-Fonds 
sera déposée à l’automne et évaluée par 
un jury d’experts. Les critères, énoncés 
en termes de qualité et de financement, 
doivent être respectés, a expliqué Olivier 
Schinz, chef de projet. «Même s’il y a une 
candidature unique, rien n’est gagné»,
a-t-il ajouté. 

Le financement de 15 à 20 millions de 
francs sera assuré par du privé (32%), du 
public (45%), parapublic (20%) et divers 
(3%). Au niveau du public, la Confédéra-
tion devrait payer 3 ou 4 millions et le 
canton de Neuchâtel et la commune de 
La Chaux-de-Fonds devraient se parta-
ger les deux petits tiers restants, a préci-

sé Alain Ribaux, conseiller d’Etat.  «Les 
contacts avec de gros sponsors privés 
sont en bonne voie», a ajouté Alain Ri-
baux. Au niveau du financement public, 
c’est «plutôt prometteur» du côté de la 
Confédération.

Le conseiller d’Etat a précisé que le 
projet, qui aurait lieu tous les quatre à 
cinq ans, n’est pas du tout dans la même
chose qu’une exposition nationale et 
qu’il coûte 100 fois moins cher, même
s’il y a la même ambition de ciment
national. 

«S’il n’y a pas d’intérêt de la Confé-
dération, le projet ne se fera pas», a noté 
Alain Ribaux. «On ne peut pas s’auto-
proclamer capitale culturelle», a ren-
chéri Théo Bregnard. Ce dernier a rap-
pelé que ce projet a du sens pour la cohé-
sion nationale et permettrait de mettre 

en valeur à l’avenir des territoires et des 
villes de taille moyenne comme Bellin-
zone, Soleure ou Winterthour et de faire 
des liens. 

Durant l’année 2025, La Chaux-de-
Fonds devrait proposer trois événe-
ments grandioses, dont l’un à l’ouver-
ture au printemps et un à la clôture,
une quinzaine d’événements nationaux 
et quelques centaines de manifestations 
plus intimistes, que cela soit dans les 
nombreux lieux culturels de la ville ou
dans les appartements, friches ou parcs 
aménagés pour l’occasion. Entre 50 et 
100 événements festifs et gustatifs sont 
aussi prévus. La majorité des activités 
aura lieu durant l’été. La Plage des Six-
Pompes aura vraisemblablement une
édition augmentée. ATS

Pour les enfants vivant avec une déficience intellectuelle, des projets de vie à plus long terme se jouent dans les années de scolarisation. KEYSTONE

GENÈVE
UN CENTRE COMMERCIAL  
ÉVACUÉ
Le centre commercial Planète 

Charmilles, à Genève, a été 

évacué hier matin après un 

début d’incendie. Il n’y a pas 

eu de blessés. Les pompiers 

ont été alertés par un détec-

teur d’incendie qui s’est en-

clenché peu après 9 heures. 

Le feu se trouvait dans le sys-

tème de ventilation. Il est 

passé du deuxième sous-sol 

au premier sous-sol, avant de 

se propager dans un local de 

stockage contenant des car-

tons. Le centre commercial a 

été entièrement évacué et 

l’avenu d’Aïre a été fermée à 

la circulation le temps de l’in-

tervention. ATS

GENÈVE
PROCÈS AJOURNÉ
C’est un procès d’envergure 

lié au secteur de la construc-

tion qui s’est ouvert hier et 

devait durer toute la semaine 

devant le Tribunal correction-

nel de Genève (notre édition

d’hier). Sur le banc des accu-

sés: un entrepreneur à la tête 

de plusieurs sociétés désor-

mais en faillite, dont Multisol 

chapes SA. En l’absence du

prévenu, qui a évoqué des 

problèmes de santé, le procès 

a été reporté à l’automne.
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«Il faut repenser 
la dichotomie 
ordinaire- 
spécialisé» Ruth Foley

Le Courrier, 21.6.2022


